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A/RES/73/185

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
7 janvier 2019

Soixante-treizième session
Point 109 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale
le 17 décembre 2018
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/73/590)]

73/185.

État de droit, prévention du crime et justice pénale dans
le contexte des objectifs de développement durable
L’Assemblée générale,
Réaffirmant son attachement aux buts et aux principes énoncés dans la Charte
des Nations Unies et au droit international, fondements essentiels d ’un monde plus
pacifique, plus prospère et plus juste, et se déclarant de nouveau résolu e à en
promouvoir le strict respect et à instaurer une paix juste et durable dans le monde
entier,
Prenant note des dispositions pertinentes de la Déclaration de la réunion de haut
niveau de l’Assemblée générale sur l’état de droit aux niveaux national et
international 1, y compris de l’affirmation que les droits de l’homme, l’état de droit et
la démocratie sont interdépendants, se renforcent mutuellement et sont au nombre des
valeurs et principes fondamentaux universels et indissociables de l ’Organisation des
Nations Unies,
Ayant à l’esprit sa résolution 72/119 du 7 décembre 2017, intitulée « L’état de
droit aux niveaux national et international », ainsi que toutes ses résolutions
précédentes sur ce thème,
Ayant également à l’esprit sa résolution 72/196 du 19 décembre 2017, intitulée
« Renforcement du programme des Nations Unies pour la prévention du crime et la
justice pénale, surtout de ses capacités de coopération technique », ainsi que toutes
ses résolutions précédentes sur ce thème,
Ayant en outre à l’esprit les résolutions du Conseil économique et social
2004/25 du 21 juillet 2004, 2005/21 du 22 juillet 2005 et 2006/25 du 27 juillet 2006
sur le renforcement de l’état de droit et la réforme des institutions de justice pénale,
ainsi que les activités d’assistance technique menées à cet égard dans le cadre du
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